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L'ABS à Bâle : P. Monnier président 

L' automne est la saison des randonnées gastronomiques . .. Nous n'a 

vons pas résisté à la tentation de noter les diverses activités 

que nos collègues de Bâle nous avaient réservées. Commençons donc 

par l e mei l leur : 

Le monde des b i bliothèques respecŒTait-il un tOUTnus cantonal 

plus démocratique que le monde politique? S'il Y a bientôt 60 

ans qu ' un Genevois n ' a plus as sumé la fonction de Conseiller fé 

déral, notre canton doit se féliciter de la nomi nation d ' un Gene

vois à la présidence de l'Association des bibliothécaires suis

ses vingt ans après M. Borgeaud, Phi l ippe Monnier a en effet été 

élu à la t ê te de cette association. L' AGBD souhaite donc bonne 

chance au nouveau président qui, rappelons-le, assume à la Biblio 

thèque publique et universita i re de Genève la fonction de respon

sa ble du Département des manus crits. De plus, i l assume éga l ement 

plusieurs charges d'enseignement à l ' Ecole de b i bliothécaires, ce 

la depuis plus d'une dizaine d'années. Enfin, i l a siégé pendant 

de nombreus e s années à la Commission de s études de l'Ecole , et a 

récemment visité plusieurs écoles de bibliothécaires en Allemagne 

fédérale . Ainsi, nous avons un président au courant des problèmes 

de la formation; nous en aurons besoin ! ... 

** - Le samedi matin, rious avons eu l ' occasion d ' assiste r à quatre 

présentations de bibliothèques au moyen de techniques audio

visuelles (La Chaux-de-Fonds, Soleure, la Zentralbibliothek de 

ZUrich et la Bibliothèque pour tous) . L' homogénéité des moyens 

techniques (diapositives et cassettes-son) nous permit de faire 

quelques comparaisons intéressantes, alors que les messages furent 

très dive r sement re çus . Personnellement, nous avons apprécié ces 

montages , tout en admettant le bien-fondé de quelques-unes des cr i 

tiques qui leur on t été adressées. L'expérience mérite largement 

d ' être reconduite . 

, - - Lamentable déba t sur la formation professionnelle .. . Si nous 

lui accordons tout de même une étoile, cette dernière s'adresse 

personnellement à F. Grobli pour l a remarquabl e synthèse qu'il a 



No uve lles du Co mité 

Nou s somme s heureux d ' avoir pu propo se r à no s me mb res un 

cou rs de pe rfec t i onn ement dan s l ' art, ô combien d i ff i c i le , 

du ~n ta.!og a ge. Vin gt- c inq per s onnes sont inscrites et 

par t i c ipent ù ce cour s qu i es t donné par Mademoi se ll e Mari e 

MARTI N. Nou s vous s i gnal ons que la deuxième pa rtie de ce 

cour s qu i tra itera l es ~9llec tivité~ , l es congrès e t le s 

publica ti on s en série aur a lie u au printemps pr oc hain et 

sera animé e pa r Madame Cathe r i ne CIlAUVET . Les membre s de 

l' AG BD rec evr on t le s f ormulaires d 'inscrip t i on e n t e mps 

voulu. Nou s vou s r appe lons qu e con trair ement au x bruits qui 

c ourent, il n' e st pa s prévu de r enouvel e r c e t t e expé rience 

c haque ann ée ~ Peut - ê tre , c et t e id ée se r a -t - el l e re pri se 

une autr e f ois . Aux prochain s comi t és d' e n décide r ! 

Comme d' habitude, l e Comité es t f idèle a u rendez-vous de 

l'Association des bibliothécaires su isses qui, ce t t e ann ée , 

nou s a prop osé un pr og r a mme par ticuliè r ement vari é et in 

t é r essant. r-Iadame Susa n LEEnl e t mo i -même a von s pa rticipé 

au c ongrès annue l du 23 au 2S septembr e à Bâle. Monsieur 

Al ain JACQUE SSON cO,mmente cette rencontr e dan s ce bulletin. 

Gabriell e von Rot en 

faite s ur l' état de l a ques t ion en Suisse . Quant à la s uit e des 

travaux , la dive rsit é de s opinions, la confusi on des idées et le 

manque de moyen s que l'on veut accorder au pro j e t nous l a issen t 

bi e n songeur s ... 

Le banqu e t ... Il e s t vrai que nous n'étions pa s venu s po ur 

ça, ma i s . .. ! 

Maux et Gu i llot 
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UNE ENQUETE 

à l 'Ecole de Bib liothécaires de Genève 

Rose-Marie CHOPAHO, qui a ccu eillit de nom b r eux stagiaires à 
la Bibliothèqu e du C. O. d e La Grade lle, est aujourd ' hu i respon
sable d e l'organisa tion des s ta g es à l 'E. B. C . A ce dou ble titre . 
elle s ' est posé des questions sur l ' évaluation des stages telle 
qu 'elle se pratique a c tuellement. Ces questions , elle a t enu à 
les poser aux chefs de stages . Elles ont fait 11 objet d ' un 
formul aire envoyé à 14 8 b ibliothécaires de Suis se . 

Rose-Marie Cho pard rend compte ici des résultats de cette e nquête 
menée en novembre i982 

pour 148 formulaires envoyés , I!J' ai reç u 79 répo n ses 

dans les d élais pr év us. Quelques qu es t io nnai res 

me sont e ncore parvenus apr'ès le d é p ou illemen t 

du premier l ot .. I e n'ai donc pas pu les prendre 

en co n si d é rati on. En outre, ce rtain s d'e n tre 

vo us se so n t d onné la pe ine de me t é l é pho n er ou 

d' écrire pour exp liquer .le s raiso n s d e leur n o n 

parti c ipation à cette enqu ête. J'ai compri s leu rs 

r ai so n s et je di s à tous un chale ur e ux merci. 

ENQUETE 

Le questionnai r e, divisé e n trois parties (A , B, C) comporte 

A. - Des dem andes d e rens eignem ents destinés à orienter l es 
étudia n ts da n s l e urs futurs stages, notamment l e nombre d' heu r es 
de tra vail hebdomadair e , la r é mun ération offerte, l'informati
sation de l a biblio thèq u e, les possib ilités de contact avec l es 
lecteurs. ::< 

B. - Des questions s ur l e rapport de s tage, son utilité . sa form e. 
l a fa çon de le remplir. le problème de savoir s ' il cerne b i en la 
pers onnal ité et le tra vail de l 'é tu diant. 

C. - Des quest ions s u r le stage l ui - m ême. c ' est - à-dire 

la pr ésence d 'un stagiaire r e présente - l - elle un s urcrort 
de travail. un e nr ichissement pour la bibliothè que; les 
é tudiants sont-Us bien pr éparé s au travaU pratique? 

que penser de la longueur d es stages impos és aux étu dian ts? 

* Voir page su i vante le Cac. -sim. de la par tie A du questionna ire. celu Î
ci ne po u vant , faute de place, être reproduit dans sa to talité. (H. - T. ) 
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:::e5~o !'".s!J.bl~ : 

Al ,~ t~;~-~e ~~'U;L i~~5~ aE.{,~ 
es:;:>è r e, Ilouvoir en_;.;a~er 

.-\ è.~s le :10::; :ie 

è.:.:r!e ::.i!li .. \,;~ du s ta"e 

A l st age r~.'lun~rê 

D 5ta~ iaire(5) e n 198 3 

2 ~o i.s 

r.!::Iu.aér 'ltl~ !l ::e:.3,.e11e 

A ~ nc::bre d ' heures ~ebdo~3daires 

A j 1 l a :' lbi~ot~i.Gue est inror::;.a;;l sée 

A 'J_ 2 la blbliothè:jue est en cours d' i::t!or:::atis:lt ':'on 

. .." :. 31~ s stagiair e::! or.t accès il l'or<!inateu r 

., l a oibliotheque accue i lle 
A. 6.1 peu de l ect eurs 
A_6.2 b eaucou Ol de lec t eurs 

A. c; 3 1 e5 stagiaires sont er: contact avec l es lecteurs 

DE P OUILLEMEN T * 

0 
autre 

00' 

oui 

'0' 

'0' 

'"' 
0 
0 
00' 

des répons es a ux d ifférentes parties du questionnaire 

A . - Demandes de renseignements 

0 

'" 

0" 

'" 
'00 

co, 

0," 

A . l Diplômes et titres des bibliothécai.res r esponsables de nos 
s tag iaires 

Diplôm e Titres 

EBG ABS 1 Autre Uni. Autre , 
Genève 32 4 

1 
3 7 2 48 

! 
Suis s e 1 1 10 , 4 7 1 

1 
33 

TOT A L 43 
1 

14 ! 7 14 
1 

3 
! 

Tous les bibliothécaires qu i nous ont r é pondu fon t m en tion d'un ou deux 
titres, c e qui est fort réjouissant. La plus grand e proportion des -HplÔ
més E. B. C. e st à Genève; c ' est l'in verse pour les d ip lOmés A. B. S. 
dont l a majorité se trouve ailleurs en Suisse. Quatorze responsables 
de stage ont annoncé un tit r e universitaire , s o it 17%. Il s n'occupent 
pas tous un poste de directeur de bibliothèque , et ce fait me paraN 
d igne de réflexion, si l ' on songe aux projets d 'a venir de l ' E. B . G. 

* N. B. - Les résultats de cette enqu~te sont prés entés sous deux formes 
d ifférentes 

partie A tableaux + br e fs commentair es 

parties B e t C : textes (pourcentages arrondis , ou r em placés 
par d es formul es telles que "la plupar t", "la major ité" , etc.) 

A noter certains correspondan ts n ' ont pas répondu à toutes les qu estions. 
P a r a illeurs, il était poss ibl e de donner plusieurs répons es à certaines 
ques tio ns . 
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A.2 Suj et no n traité dans l e cadre de cet article . Renseignements 
pur em ent pratiques 

A. 3 Rémunération seul tableau 
A.4 Nombre dl heu res de travail he b domadaire 

R é mun ra Ion é t· H eures h bd e d orna aIres 1 

1 
oui parfoi s non 36 h" 

1 
37 h . 42/44 h. 

Ge nève 37 2 2 35 1 3 

Suisse 1 28 - 1 19 2 5 

TOTAL 65 2 3 54 3 8 
, 

* minimum demandé par LI E. B . G. 
Commentaires 

A. 3 Les stag ia ir es sont l e plus souven t r émuné r és mais. dans la 
p ratique, nous constatons que certaines bibliothèques son t dans l' im
possibil ité d'engager un s tagiaire payé faute de crédits. Dans bien 
des c as, il faudrait prévoir ces crédits très l ongtemps à l'avance, 
tandis qu 'il n e nous est possible d e fa ire la planification des stages 
que lors du 2e tr im estre d e 11 année s colaire, soit dès fin janvier, 
début fé vrier. D'autre part, la politique non dirigiste actuelle d e 
l ' E. B. G. ne nous permet pas d e promettre aux b ibliothécaires qui 
ont des crédits que nou s s erons en mesure d e l eur e n voyer à coup 
sUr un étudiant. 
Par con tre. il faut rem arqu er la t r é s grande souplesse du Départe
rn ent de l'Instruction P ublique de Genève (D. I. P.). qui no us as s ur e 
une bon n e marge de manoeu vre. en recevant c ho que année plusieurs 
stagiaires dans les bibliothè ques d e Collèges ou de C. O . La rémuné
ra tion offerte par le D. 1. P. est celle couramment adoptée par les 
autres bibliothèques de .Genève Fr. 6 50. - env. pou r le 1er stage 
et Fr. 950. - env. pour les s u ivants. 

A.4 : En majorité 36 h., norme adop tée par le D. I. P. Les bibliothè
qu es qu i demandent 4 2 h. et plus offren t parfo is u n e rémuné ration 
plus éle vée . 

A . 5 : Inform atisation d e la b ibliothèque et accès à l' o rdinateu r (A . 5. 1 - A. 5. 3) 

oui en cours accès à l ' ordinateu r * 

Genève 4 4 4 

L ausanne 4 4 6 

autres 
4 4 4 

cantons 

TOTAL 12 12 14 

* y com pris les bibliothèques en cours d' informatisation 

J 
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A.5 (suite ) L' informatisation suit son cours. Genève semble rattraper 
son retard. - L' accès à l'ordinateur est ouvert aux étudiants. 

A .6 P ossibilités de contac t avec les lecteurs (A. 6. 1 - A. 6. 3) 

lecteurs contact lecteurs 

1 
peu bep oui non 

Genève 13 27 30 4 

Suisse 5 12 22 6 

Les réponses reçues nous permettent une meilleure orientati.on des 
éhrliants. dont beaucoup désirent vivement un contact avec le public. 

B. - RAPPORT DE STAGE 

A la qu es ti an "Estim eZ-VOU$ utile 'de remplir un 

ra p p 0 r t ct est age '.', il 0 usa von s r e ç lJ. 92 % ct e ré pOil ses 

positives. Ceux qui on t répondu négativeme nt n'ont 

pas donné de raisons. L'E. B. G. estime, quant à elle, 

qu' il est ct e son ct e v 0 i r ct e con il a rt rel' é val u a t ion ct u 

travail pratique de ses étudiants. En outre, il est 

préférable d' avoir au dossier une pièce écrite que 

l' étudiant pourra, en tout temps, consulter, 

Nous désiri:::>ns aussi savoir si 11 étudiant participe 

à l'évaluat ion de son travail, ainsi qu' il es t indiqué 

sur le rapport de stage , Les réponses de la plupart 

des bibliothécaires sont affirmatives, L' étudiant a 

donc la possibilité de mieux comprendre les nuances 

des appréciations qui sont données sur son tr ava il, 

et de demander des explications en cas de besoin, 

Certains des bibliothécaires (14%) ne remplissent pas le rapport avec 
11 aide de l'étudiant. pour des raisons personnelles, 

La coll a b 0 rat i o n' deI' E, B, G, à 11 é v a lu a t ion d' un 

stage est-elle parfois souhaitée? Oui répond le 76% 

d'entre vous, Faites donc appel à moi quand vous le 

désirerez, Ce sera u ne source d' enrichissem ent très 

positive pour chacun, Mais, et cela rejoint la dernière 

partie de la question, il me paraft indispensable que 

l'étudiant assiste à l'entretien, comme l'affirme le 

79% d'entre vous, Quant à ceux qui ont dit non, ils 
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seront peut- être dl acco rd d' envisag er une dis c u ss ion 

en deux temps, à laquelle l' ét udiant parti ciperait en 

seconde partie. 

Voyons main te nant ce qu e vous pe nse z de la for me 

e t du fo nd de ce rapport dan s l'ensemble, v o u s le 

trou v ez facil e à rempli r , b ien q u e le 15% so it d'a v is 

contra i r e. sa n s pourtant e n donne r les rais ons. 

Est-il scolaire? Oui r é p o nd le 83%, estimant sans 

doute qu e l' éval uation du travail de jeun es adultes ne 

s e fait pas co ro m e à l'écol e primaire. 

Cerne-t-il bi en les di vers aspects du tra v ai l et 

de la personnalit é de l' étudiant? Les 2/3 d 'entre 

vo us s'estim e nt s atisfaits, le 1/3 répond n égat i vement. 

Les comm e ntair e s personn e ls ajoutés à vos réponses 

proposent la sé paration des appréciations concernant 

l e tra v ail et la p e rsonnalit é , ce qui me parart parfai 

tem e n t justifié. 

E v aluation du stage. La l ettre A : que représente

t - e lle ? Les 6 à 7 % die n t r e vou s ni y V cie n t qui un s c or e 

rarement att e int , tandis qu e 30% emploient ce degré 

d l appré c iation fa c 'ilement Pour la majorit é , A repré

se nte un point fort du sta g iair e. Je pense qui il serait 

bon que c ha cu n donne à ce ba rê me la même vale ur ; il 

conv ien dra de donner df's explicat ions clai res e n cas 

de modification de 11 actuel rapport de stage. 

S I il règne un e cer taine impr éc ision quant à la va l eur 

du barême emp loyé po u r 11 évaluation du stage (lettres 

A, B, C, ). il ne fait pa s de doute qui il vous con 

vie nt puisqu e l e 44 % dl entr e vo u s li affirme et qui il 

paraft f a cile à u t ilis e r pour 27% . Ma is cette f or me 

dlapp réci ation manque de nuan ces , souligne z - vo us 

(38%) . Sans doute sentez - vous l e besoin de pond érer , 

justifier v os appréciations et dl y apporter un co mp l é 

ment dl inform at ion. 



9 

Les réponses à la question suivante "préféreriez -

vous un autre t ype d ' appréciation? " montrent que vous 

êtes r el alivement satisfaits de ce rapport (57%) con tr e 

42,5'1/0 qui souhaiteraient un changemen t . L' examûn des 

commentaires de ceux qui préféreraient un autre type 

d'appréciation permet de penser que le changement ne 

devra i t pas être radical. 

Les suggestions sont les suivantes 

- remplacer les lettres par des notes 

- faire des commentaires plus détaillés 

-donner des appréciations personnalisées 

-pondérer les appréciations par des explications 

-énoncer les aptitudes face au travail et au lecteur 

-supprimer les lettres au profit d'une appréciation 

rédact i onnelle. 

Le 68% d'entre vous estime qu'il serait bon de nuancer chaque fois 
les appréciations par un complément d' information permet tant d' appré
cier les difficiltés rencontrées dans le travail. 

Certains d ' entre vous voudraient avoir accès systématiquement au 
rapport que l ' étudiant rédige après son s tage, ceci afin d' améliorer 
leurs prestations . Nous comprenons fort bien ce désir. mais nous 
pensons que l' étudiant ne s' exprirrlerait probablement plus avec la 
même spontanéité s ' il pensait que son rapport est automatiquement 
communiqué à son ancien chef de stage. Cependant il est toujours 
possible de venir consulter à l' Ecole ce genre de document, après 
avoir pris rendez-vous préalablement. 

En conclusion de cette partie de l'enquête certains 

d' entre vous sont satisfaits, d' autres aimeraient que 

l'on modifie le rapport de stage. Nous tiendrons comp

te des désirs de chacun . et espérons vous sourn ettre 

un nouveau rapport dès l ' automne prochain . 

c. - L E STAGE 

Le s exigences de l' E. B . G. concernant l a durée 

actuelle des stages sont-elles normales? O u i , ré

pond la major i té, alors que B bibliothécaires ~sti

ment que c'est excessif. 
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La plupart d'entre vo us (74%) pense qu'il ne faut pas 

r éd uir e le n ombre de mois d e stages si l' E. B. G. mod ifie, 

à l'a ve nir, le conten u et la l ong u e u r des étud es d e biblio

t hécai r e s (B roc h u re j a u ne" A ven i r' ct e l' E. B. G. 11). Ne 

fa udrait - i l pas a l ors ê t re ré alist e, et réd uir e de 3 mois 

no s ex i g en ces? No us sero n s pe ul -ê tre oblig és d e l e f ai

re, dans le pr ése n t. à c ause d e l a ra ré f ac tio n des cré 

dits que les bibliothèques ont à d is p osi tion p our rém uné

rer l e s stag i air es . 0' autre pa rt, si l'Ecole change d' o 

rientation, accepte rez - v ous tous encor e no s s t agia i res ? 

Vos co mmentair es fo n t état de l'in q uié t u de de ceux qui 

crai ndraient d e n e pa s être à l a h aute ur Si il s d e v a ie nt 

part i c i per à la for mation d 'é tudi an t s uni versita i res , e t 

de ce ux qui n 'imagi n er aien t pas former leur s f u turs 

chefs . A ce pr opos, soulignons que même si, dans l' ave

nir, l' E . B. G. f o rme des étudiants d e niveau uni ve rsÎ

raire, cela ne sign ifie pas qu' ils occuperont aut o mati 

quement des p ostes d e chefs de bibliothèques, mais s im 

pleme nt qu 'i l s sero n t mieux p ré p a r és à pratiqu er leu r 

profess ion, co mpt e tenu de l 'évo luti o n qu' e ll e s u bit 

actuelle ment. 

Il faut cep e ndant relever qu e 7 % des biblioth éca i res 

p r éco nisent 6 m ois de stages et 1 7 %, 9 mois - au ca s 

où l' E . B. G. cha n gerait de fo rmul e. 

E n ce qui co n cer n e l a p résence d'un étuùiant en stage 

on constat e que ce ll e - c i repr ése n te u ne surch arge évi den

te pou r les bibliothécaires, au ss i bien pour la mis e au 

co ur a nt (59% de o ui) que par l a suite (81% de réponses 

posit ives). Les responsab les d e s t age qui estim ent que 

la mise au courant d 'un étudiant n e re présent e p as une 

gran de sur c har ge tra v aillent p o u r la p l upart dans d es 

bib li othè qu es o ù l e con ta c t a vec le pub lic j o u e un rOle 

impo r ta nt (Coll èges, Cy cles d' o ri e ntation, Biblioth èq ues 

munic ipales, etc.). 
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Mais, et ceci cor"rige un peu l'aspect négatif des ap 

préciations c i-d ess us, 82% tr o uvent dans le stagia ire 

u ne aid e efficace. et 91% estiment que c ' est un enrichis

semen t po ur l a bibliothèque. ce q ui ne manque pas de 

nous f aire grand plaisi r! 

,",uant à ceux pour lesqu els la présence d'un stagiaire 

n'est qu'une surcharg e, qu'il s soient tout spécialeme nt 

remerc iés de conti nuer malgré tout à assum er leur rôle 

de forma teur. 

Abor d o n s maintenant la derni ère question. Le 850/0 

d'entre v ous es t i me que les étudia n ts E. B. G. sont 

gé n éralement bien préparés à affronter le tra va il 

pratique Voilà qui est réjouissant. Les 15% qui ne 

sont pas de cet avis donne n t les explications suivantes 

"Les étudiants sont en stage pour se préparer au tra v ail 

pratique. Il "Passer de la théorie à la pratique n'est 

pas facile. Il _ II J ama is pour un p re mier stage. Il On 

reproche aussi pa rfo is aux stagiaires une certaine 

faiblesse en matière de rédaction (rapports, par ex . l . 

C ' est un constat d'inexpérience plus que l' existence de 

lacu nes imputabl es aux études faites par le futur biblio

thécair e. 

Me vo ici arrivée au terme de cet article. Je sUls 

heureuse d es informa tions que vo us m'avez transm i ses, 

en prenant la peine de répondre à mon questi onnaire. 

C ' éta it une façon d ' élargir les relatio ns que l' E. B . G. 

tient à garder avec les biblioth écaires responsables des 

stages , et de co nnaftre votre opinio n sur toutes ces 

questions. Vos réponses v ont me permettre d ' éla borer 

un rappo rt de stage modifié selon vo s suggestions, plus 

clair et plus nu ancé. Je me réjouis de cet enri.chisse 

ment à mon travail , et je dis à tous un grand merci de 

votre collaboration. 

Rose - Marie CHOPA RD 
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Les maître s de mon grand

père , homme intelligen t, lui 

e nseignèrent uniquement l es 

règles élémentaires de l'écri 

ture, de la lecture et de l'a

rit hluétiq ue. Il n ' y avai t alors 

ni radio, ni t é l év i s ion, l es 

livres coûtaie nt cher, et la 

bib lio thèque la p l us proche se 

trouvai t dan s une ville é loignée. 

Mon grand-père l ut s urtout le 

journa l l ocal et se péné t r a ain s i de la propagande inhérente à 

la tendance pol itique de ce tte publi ca tion . 

De même, mes parents ne reçurent qu 'une éducation de base. 

Le s b ibli othèque s r ég i ona le s ouv r ant l eur s portes, il l eur dev int 

plu s facile d'élargir leurs conn aissances pa r la l ecture; mais on 

ne l eur avait jama is appris à all e r à l a découverte des idées 

nouvelles ; durant leur scolarité , on ne les avait jamais encou

ragés à acquérir de s conna issance s autres que celles que l e ur 

fou rni ssaient de l ongues listes de faits des livres d'éco l e vite 

oubliés . Il s lurent les journaux e t écoutère nt la radio qui ajou 

tait alors aux mo yens t raditi onne l s d ' i nfo rmation et de divertis 

semen t. 

J'ai pas sé mon en fance en Anglet e rre pendant la Seconde 

guer r e mondial e . L'enseignement é t ait alo rs plus diversifié . 

D' au tre part, le monde devenait plu s petit de par l' éc hange 

rapide de l ' info rmat i on que permettait l e développement des 

transpor ts . La télévision fut inventée. Al ors qu'à une certaine 

époque les vill ageois n' é t aient au courant que d'événeme nt s pro 

pres à leur commune, il é tait maint ena nt possible de voir e t 
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d'ent e ndr e ce qui se passait dans di ve r ses par t ies du globe , et 

des co nn aissances qui avaient é t é rés e r vées à des spécia l istes 

é t aient maintenant publiées e t à la port ée d e tous. Tou tefois, 

on ne nous e nseignait pas encore o~ t rollvcr ces informations et 

comme n t les ut i l iser. 

Nous avo ns e ncor e progressé. Radio, té l év i s i on, films, 

vidéos, jour naux, magazines . publicit é , l iv r es par mi ll ie r s, sa

tellites e t moyen s d e communication sophi stiqués sont à notre 

di sposition. No tre époque connait une pl ét ll ore d ' in formatio ns et 

de propaga nde que viennent cont inuelleme nt gross ir de nouvea ux 

faits, l a rééva l uation de conn alssances acquises e t d'int ermina

bles commun i qués. Nous sommes assa illi s. Il es t de la plu s haute 

importance que nou s soyons en mes ure de sé l ec tionner et de cri

tiquer . On ne peut plus exiger des é l èves qu ' i ls appr enn e nt par 

coeur l es fa i ts principaux: il y en a trop . Nous devons nous 

efforcer d'acq uéri r des conna i ssa nces de ba se , pu i s d' apprendre 

à re c herc her l 'information voulue , c 'e st - à -d ire trouver , choisir 

et manipuler de s conn a issances données. 

Les mé t hode s d' e nseign ement ont été transformées pour r é

pondre aux exige nces nouvelles. Souvent, l ' a pprenti ssage d'une 

mat ière n'est plu s lim i té à l a lecture minutieuse d'un tex te sco

lai re c hois i e t à la récitation mécaniqu e de connai ssances don 

né es . Au co nt r air e , de nombr eux enseignants encou r agent l es jeu

nes e nfa nts à préparer de s " études" , un process us qui a mè ne 

l' e n fant à recherc her des r e n se i gnements, à sé l ec tionner des dé

t ails pe rtinents, et enf in à présenter le r ésultat de son tra 

vail da ns un ordre logique et so us un e fo rme at t r ayant e . Ce t te 

f açon de procéder augment e et enrichit l es con na issa nces des 

é l èves, l eur permet de l ire divers point s de vue SU T l e même s u

j et, e t de tra va ille r à l eur prop r e niveau de compréh e ns ion . Ce l a 

l es encourage à mieux tirer profit des bibliothèques, ce qu i leur 

permettra, lor squ 'il s atteindront1'âge adul t e, de faire de la 

r echerc he et de se dé terminer. 

A l' Eco l e i nte rnationale de Genève, où je tra vaille , cette 

formation commence très tôt . Alors qu'il s apprennent à lire, les 
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é l èves son t r ég uli è r e me nt c onduit s da n s l es bibl i oth èq ues de 

l'Ecol e co rrespond a nt à l e ur ni veau scolaire . A ] ' âge de 9 ou l a 
ans , i ls co ns i dèrent la b i blio thèque co mme un centre de loi s ir s 

et de savoi r i mpor t a nt. Dè s l ors, l a bibliothè que q u'il s f r é quen

tent es t o r ga ni sée se l on la Classification de Dewe y . 

Mai s il est impo s sible d'utilis e r une bi bliothèque et d'en 

prof i te r au ma ximum sans en connaître l'organi sa tion. Un enfant 

peut pa sse r à c ôté des mervei l les que r e n f erme nt tou s ces fa i ts, 

ce s hi stoires e t idé es, s'il est constamme nt f ru s tr é par la 

c ompl ex it é d'un tel s ystème. Il e s t fa c il e d'imag in e r c ombien il 

e s t enn uyeux de se pr éc ipite r vers la bibliothèque, p lein d'en

thou s ia sme à l'idé e de trouver un li vr e s ur " Le s Vikings ", et de 

se trouver conf ronté à des étagères ga rnies de centa ines de vo

lumes dont on ne sa it comment tirer prof i t . Au ss i s ui s- j e c on 

vainc ue que l es e nf ant s doivent être imme r gés dan s l es bib l iotè

ques dès l e ur plu s j e une âge , et qu'i l est de no tre devoi r de 

leur e ns eigner, dè s l'âge de 10 a ns , COMMENT utiliser 

une bi blio th è que . 

Da ns notre s e c tion de l'Ecole, 

l' e mploi du t emp s de chaque 

cla ss e c omprend une leçon de 

bibliothèque hebdomadaire. 

Pendant la l eç on, l e maître 

s uggè re cert a ine s le c ture s, 

présent e divers aut e llrs et 

e xpl i qu e l'utili s ation du 

f i chie r ou de la Clas s ification décimal e de De\'1ey , de l a fa ç on la 

plu s a tt raya nt e e t la plus ac ti ve po s sibl e . Les e nfa nt s appren 

nent à se se r vir des tables des matiè r es e t des index , et ain s i 

il s se fa miliari se nt a vec l es ouvr age s de r éfé r e nce . 

Ce ge nre de le çons m'a donné l'occ a sion d' é tablir des fi

ches de t r avail, que j ' ai perfectionné e s e t c la ssées . Elles ont 

ét é à l'orig ine d'un livre int i tulé "How t o u s e a Library" (1). 

Il s ' adre sse à des enfants de 9 à 13 ans . Pour a g r é menter l'ou 

vra ge, un " Supe r Chat", toujou r s présent, grâ c e à un s imple 
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tracé de crayo n, guide l'enfan t au fi l des pages . Si l ' on ve ut 

motiver des enfa nt s pour longtemps, i l fa ut touj ours rendre 

l ' uti l isation de la bibliothèque a gréab l e . 

Peu d ' entre nous, cependant, l isen t uniqueme nt pour acqué

rir des connai ssa nces. No us lison s pour notre pl aisir e t pour 

enri c hir notre ex i stence à l' ai de de données peut-être ima g ina i 

r es . La sec tion rOlnans, qui procure tant de plaisirs, e~t une 

partie importante de la bib l iothèque . So uvent , il est indispen

sab l e de gu ider l es enfants dans ce domain e , afin de le s faire 

l e c hoix des texte s ainsi s ' instrui sen t- ils e t progresser dans 

déchiffrent - ils le s mots avec de plus en plu s de fac ili té ; il s 

enric hissent l e ur vocabula ir e et font l ' expérie nce de vé rités 

cachées que l eur révè l ent de bons ouvrages . Un enfa nt qui lit 

Enid Bl y t on d ' année en année n'a peut-être besoi n que du coup de 

pouc e d ' un adu l te attentionné pour s ' intéresser à des l ivres plus 

st imul ateurs . [1 se peu t que ce t e nfant s'en tie nn e à ce t auteur 

par besoin de sécur ité , ne sachant que l autre auteur pou rrait 

tout auta nt r eteni r son at te ntion . A nouveau, une bonne connais

sance du système e ngend r e une plu s grande confia nce pOLLr cho i s ir 

de bo ns livres ,d ' oD r ésu ltent de gran~pTogrès en lecture. Une 

connai ssa nce de l a c lassification a l phabétique es t une a ide pré

cieuse l orsque ces enfants choisissent l e ur s textes . 

Le s ri chesses que découvrent ces j eune s e nfan ts dans l es 

bibliothèques sont souvent partagée s , procurant aux e nseignants 

de nombreuses s atis fac tions : 

" J ' ai trouvé le me il leur l i vre que j 'aie jamais l u, e t je va i s 

en c he r c he r un pareil !" 

- " Sa i s - t u où l e t r ouver ? " 

- "Oh ! oui. j'ai r egardé dan s le f i c hi e r comme l e dit "Super 

Chat", et il éta it sur l ' é ta gè r e avec l e bon numéro" . 

La co nf iance et l e p l ai sir de l'enfant qui s ait bien utili

se r une bibliothèque grandi sse nt tout a u l ong de s a sco larit é . 

Ceci const itue une base précieuse pour des études f utur es et l ' é 

nergie que l' élève consacre à son travail n'est pas gaspillée en 
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frustrations et hésitat ions . De plus, un enfant est un adulte 

en fo r mati on. Les aptitudes acquise s tôt permet tront à l 'homme 

mOr de mieux organ i ser ct enrich ir sa vie dans un monde qui de

vient de plus en p l us comp lexe. 

Doris Ru s htan 

(t r a du it par Mme Billington) 

(~) "How to use a Libroary" , by D. Rusl/ton . Published by Peter 

Da ffon , 30 Marsh Rd , Pinne r, London - aussi en vente à 

Encounter Book shop , pue Versonn ex . 

Ms Ruahton e8t enseignan te (6th grade) d l'Ecol e inte rnat ionale 

La Grande Boissière E. L . P. 
Les illustrations de cet article sont san s ra pport avec le livre . 

Merc i à l'Ecole de bibliothécaires qui poursuit son effort dans 

le sens d'une meilleure formation continue en organisant, à l a 

fin de cette année et pour la troi sième fois, une "Introduction 

au catalogage s ur ordinate ur (SIBIL) " , pr ése ntée par M. Luc 

Jolidon de l a BeU à Lausanne . 

~ Lu dans la presse Le Public Lendin g Right, loi se l on laque lle 

les auteur s recevront une pe t ite somme (quelques cent i mes) cha

que fois qu'un de l eurs ouvr ages est emp run té dans un e bibliot hè

que publiqu e , vient d' en~re r en vigueur en Grande-Bretagne. Les 

auteurs r éc lamaient depui s t r e nte ans ce tte compen s a t ion dans 

un pays où l e prêt à domici l e est l argement pratiqué. Des for

mules similaires existent depu is longtemps en Scand i navie , en 

Allemagne de l ' Ouest et en Aus t ralie. 

~ Petite i nformat i on gratuite : une nouve ll e collection de poc he 

à signaler e n ma r ge de notre précédent numéro spécia l , "BIBLIO 

PHILIE POUR TOUS", chez Ducu l ot (entre Fr. 15.- et Fr. 2ü. 

l'exemplaire). 



Bénévoles et 

bibliothèques 

1 7 

professionnels 

de lecture 

dans les 

publique 

Tout observateur attentif doit admettre que les bibliothèques de 

lecture publique de notre pays f onctionnent grâce au travail de 

personnes salar iées et bénévoles, de responsables diplômés ou non. 

Le passé récent a montré que cette situation, tant sur le terrain 

qu ' au sein des associations professionnelles est génératrice de 

tensions. Constatant et regrettant cette situation, le Comité 

romand du Groupe de travail des b i bliothèques de lecture publique 

(GTB/SAS) a manda té un groupe de travail pour étudie r de plus près 

ce problème . Madame 1 . MOREL, responsable à titre bénévol e de la 

bibliothèque communale de 8el f aux (FR), Messieurs B. CAMPICHE. 

président du Groupement r égi o nal vaudois des bibliothécaires , 

P . -Y. LADOR, délégué du Comi té romand du GTB/SAB, R. VAUCHER , res

ponsable du Bibliobus neuchâte l ois et J . CORDON 1ER , responsable du 

Groupe de travail constituèrent e n décembre 1982 l ' équipe c hargée 

de ce dossier. 

Dans un premier temp's , ces cinq personnes se sont efforcées de 

cerner le problème en permettant entre autres à chaque p artie 

d ' exprimer son point de vue et de développer ses arguments . Le 

groupe s ' est attaché ensuite à dégager un terrain d'enten te qui 

puisse valablement servir de posi ti on commune au GTB/SAB . Cette 

recherche d ' un accord de compromis partait de la conviction com

munément partagée q u e les dissonances exprimées au sei n d u GTB/SAB 

n e sauraient être que néfastes au développement de l a lec ture 

publique. 

Ce double objectif a été concrétisé à travers une journée de tra

vail qui eut lieu au Bibliocentre romand (Lausanne) l e Il mai der

nier . Quarante - cinq personnes, salariées et bénévoles , diplômée s 

ou non, discutèrent les conclusions et recommandations préparées 
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par le Groupe de travail . Cel l es-ci furent par la sui te transmises 

au Comité romand du GTB/SAB. Pour l ' heure, la manière dont le 

débat se poursuivra reste enco r e à déterminer . 

Les lecteurs ct l "Hors-texte" trouveront ici les " thèses " présentées 

à Lausanne en mai dernier . Les avis qu ' ils voudront bien exprimer 

seront à n ' en pas douter une contribution à la réalisation des 

objectifs cités plus haut. 

J. Cordonier 

GROUPE DE TRAVAIL DES BIBLIOTHEQUES DE LECTURE PUBLIQUE (GTB/SAS) 

GROUPE ROMAND 

Groupe de travail " Bénévoles et professionnels " 

Un état de fai t 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

(mai 1 983) 

En Suisse, le développement et le fonctionnement du réseau des bi
bliothèques de l ecture publique nécessitent la contribution simul
tanée de bibliothécaires diplômés et de co l labo rateurs ou respon
sables non-diplômés. 

Intérêt et limite du bénévolat 

Le bénévolat est généralement le signe d ' un e nthousiasme , d'une 
disponibilité et d ' une bonne volonté dont on ne saurait sous- esti
mer l ' intérêt dans une biblio thèque. Palliant l'inertie des autori tés 
politiques, il peut également stimuler la nécessaire prise de 
conscience chez celles-ci. 

La structure morcelée du réseau des bibliothèques suisses explique 
également son importance dans le secteur de la lecture publique. 

Si , dans ces conditions , le recours au bénévo lat est parfOiS le 
seul moyen pour mettre sur pied une bibliothèque , il ne doit e n 
aucun cas excuser l ' absence éventuelle de compétence chez ceux qui 
le pratiquent. 
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L'équité, mais aussi la continuité du travail, demande qu ' il ne 
soit qu ' une étape transitoire. Dans le cadre d ' un service public, 
tout travail mérite une rémunération appropriée. 

De la compétence du bibliothécaire 

Toute bibliothèque exige de ceux qui la font fonctionner qu'ils 
aient les compétence s nécessaires. 

Il leur appartient, entre autres, de 

- connaî tre le publi c réel et potentiel de la bibliothèque et 
d'être à même d'entrer efficacement en relation avec lui 

- être aptes à constituer des collections de documents qui 
soient équilibrées et adaptées aux besoins des u s agers ; 

- maîtriser les t echni ques bibliothéconomiques nécessaires 
pour rendre ces collecti ons accessibles . 

Si pour gérer des bibl iothèques de dimension modeste, l e niveau 
des compétences évoquées c i - dessus pourra être acquis l ors d ' un 
cours d 'init iation, la présence d ' un personnel ayant une format ion 
du type de celle décernée par l'ABS ou l ' Eco le d e Bib liothécai res 
de Genève est nécessaire dans des bibliothèques de plus grande 
dimension. 

Ceci ne signifie cependant pas que la formation des bibliothécaires 
d iplômés soit parfaitement adaptée. On peut, en particulier, sou
haiter que l ' on prépare encore mieux ces derniers à établir une 
relation de qual ité avec le lecteur et à cons~ituer une collection 
cohérente . 

Re sponsabilit é du GTBj SAB 

Il appartien t au GTBj5AB, organisation ayant une vue globale de l a 
l ecture publique , d e se prononcer sans ambiguïté sur les fonctions 
et responsabilités p ouvant être respectivement assumées de façon 
optimale par des biblio t hécaires diplômés ou non- diplômés, Sur ce 
point préciS, le Groupe de travail partage l ' opinion de l a Com
mission de rédaction des normes mandatée par le Comité du GTBjSAB . (l) 
(1 ) 

Renforcement de l ' action " pol itigue " du GTB 

Si le GTB ne dispose d'aucun pouvoir législat if, il constitue un 
groupe de pression dont i l convient de ne pas n égliger l ' inf l ue nce. 
En conséquence, et plus particulièrement dans ce domaine , il lui 
appartient, à tous le s niveaux, de renforce r son action auprès des 
autorités politiques (communes, cantons, Con f édération ) et de 
l'opinion publique. 

Il convient également, tant dans les cours de formation pour biblio-
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thécaires diplômés que dans ceux de s e nsibilisation à l t intenti on 
des n on-dip lômés, de présente r ces ligne s direc tr i c es. 

Compéte nce et re connaissance des non-dip lômés 

A par ti r du moment où l e r ôle de c hacun, d ip lômé et non-dipl ômé , 
sera défini, notamment dans les n orme s évoquées pl us haut, et que 
les personn es et organ es concernés en seront inrormés. l ' extens ion 
du cours d e s ensib i lisation p o ur n on-d ip lômés et l'attribution , à 
son terme, d'un ce rtif i cat d e vrai e nt être s érieusemen t envisagées. 

L'effort de clarification, d é jà amorcé au sei n du GTB, qui es t 
évoqué ci-dessus contri buera à l' a pai se ment des tensi ons q u i ont 
vu le j our entre d iplômés, non- diplômés et responsables du GTB(SAB. 

Des ac tion s communes 

I l est cependant souhaitab l e que ce t effor t s e double d ' act ions 
"positives " a mena nt bibliothécaires d ipl ômé s et n on-dipl ômés 
à coll abo r er . Le déve loppeme nt d' ac t ivités commune s au n i veau des 
cantons et des r égions d'une part, et la création d ' outils de 
travail, tel qu ' un bull e tin c ritique des l ivres, d 'au tre p a rt, 
irai ent dans ce sens. 

Des bibliothèques, des bibliothécaires d iplômés et des non-diplômés 
forme n t le co rps du GTB/SAB. I l importe que c hacun puisse faire 
valoir se s conceptions du dé vel oppement de la lec ture publique et 
qu ' il se r econnaisse d a ns l es activité s du groupe . 

Pour se comprendre : 

Bénévolat : ", .. tou t e activité non r émunérée fina nc ièrement 
exe rcée volontairement pour autrui ou pour la société." 

(Corthay, A. -F. e t a l. - Le bénévol a t : l abora t oire de nos 
lib e rtés. - Genève, 1979 . - p. 26) 

On parle ra du " semi - bénévol a t", l o rsque la rémunérati on f i nancière 
reçue se ra n e t tement inférieure à la valeur marc h a nde de l'activité 
a insi rétribuée. 

Bibliothécaire d i plômé : Personne ayant suivi une formation e t 
obtenu un d ip lôme d ' u n niveau au mo ins équ ival ent à ceux décernés 
pa r l 'ABS ou l ' Ecol e d e Bibliothécai r es de Genève . 

Bibliothécaire n on-dipl ômé. : Personne dont la formati o n ou l'expé 
r ience professionn e l l e n'e s t pas équivalente à ce lle s d ' un 
b i bliothécaire d ip lômé . 

. . . 
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Note : 

(1) Dans les normes , dont une partie est actuellement soumise à 
la procédure de consul t ation, la Commission de rédaction a prévu 
que: 

- lorsqu'une bibliothèque dessert moins de 5'000 habitants, elle 
n'est pas gérée par du personnel diplômé (" ... nebenamtlich, 
ohne Fachpersonal, gefUhrt . .. "); 

- lorsqu'une b i bliothèque dessert une population comprise entre 
5'000 et 10 ' 000 habitants, elle est d irigée par un biblio
thécaire diplômé soutenu dans sa tâche par du personnel 
auxi liaire (l', .. halbamtlich durch Fachpersonal , verstarkt 
durch nebenamtliche HilfSkrafte. gefUhrt ... t'); 

- lorsqu 'une bibliothèque dessert une population supérieure à 
10'000 habitants, elle sera entièrement gérée par du person
nel diplômé ( " . .. haup tamtlich durch Fachpersonal geführt. .. " ). 

Source: Normenblatt 7.2.83/Betriebskosten. 

RACONTER DES HISTOIRES: séminaire de 3 jours , à Genève, les 
30, 31 janvier et 1er février (de 9 à 12 h. et de 13h30 à 17 h . ) 
+ une veillée au soir du 30 janvier 1984. 

Intervenante: Evelyne Cevin, bibliothécaire-conteuse, La Joie 
par les Li v res, Clamart . 

Prix: Fr. 210. -

Délai d'inscription: 15 décembre 1983 ( 10 à 12 places) 

S'adresser au CEFOC, Institut d'études sociales, Case postale 
179, 1211 Genève 4, tél. 20 39 75 (direct) ou 20 93 Il 
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LE GRO UPE RE GIONAL DES BIBLIOTHECA IRES VAUDOIS (GRBV) 

ETHIQU E PROFESSIONNELLE : DE LA THEORIE A UNE PRATIQ UE 

Etudi ant à l'Ecol e de Bibliothécaire s de Ge nè ve , représen 

ta nt de ma c l ass e à la II Commission consultat ive" de l'Eco l e , j'a 

va is ét é f rappé de constater à quel point s 'imposait une v i s i on 

"ge nevoise " d u s tatut de bibliothécaire , mis à pa rt q u elques timi

des ten tat ives de r ég ionali sa tion. Le c hoix des travaux de diplô

mes propo sés aux é l èves t émoignai t, pour l e canton de Vaud du moin s , 

d'une méconnaissance des problème s liés à un e totale ignorance · du 

métier de la part de s a ut or ités sco lai res, communa les voi r e ca nto

na l es . En moins d 'un a n, tro i s travaux de d i plôme f urent en trepris 

dan s des bi bl io thèques munic ipales des c ommunes périphériques l a u

sa nnoi ses',san s qu' a uc une garan tie ne soit pri se s ur la bonne qu ali

té de l a f uture gest ion de ce s bibliothèque s (dan s des condi t ions 

normales, un min i mum de de ux mi-t emps a ura it ain s i pu être propo -

sé à des bibliothé caires diplômé s) . 

Lors de s di ffé rents s ta ges effec tués da n s l e cadre de ma 

for mation, mes co ll èg ues on t su me tra n smettre leurs pr éoccupat ions 

devant une s itua ti on d'i so l ement e t d ' incompréhens ion. Beaucoup 

éprouvaient l a sensat ion d ' ê tre l e jambon d'un sandwich compo sé 

d'univer s itaires pour sa part i e supér ieure e t de non-pro fess i onnels 

ou bénévo les pour sa partie inférieure . L'idée qu' il convenait de 

se regrouper af in d' affron te r e n sembl e cette s ituation inconforta 

b le a donc rap ide me n t fai t son c hemin. 



23 

L'ABS, conscien te de la né ces sité de rég ionaliser quel-

que peu ses ac tiv i t és , a instauré dan s le ca dre de son Or ga ni sa tion 

du Person nel (O. P. ) une repré sentativi t é régiona le . J us qu 'en 1978 , 

aucun Vaudois n'était membre de l ' O. P .. Une tim ide ten tative de 

crée r un groupe r égiona l ava it été fa ite , mai s ce proj et n' e ut 

aucune s uite , car l a ma j orité des pe r sonnes réunies préfé rait 

une activité purement r écréa ti ve (repas , vis i te , . . . ). 

L'idée fut donc repri se en 1978 par un pe tit gr oupe diri

gé par Armando Kaladi (qu i avai!t s uivi de près l a création de 

l'AGBD). L' op tion de fo rmer un groupe menant uniquement une act ion 

profess i o nnell e e t synd i ca l e f u t proclamée dès le départ . Il es t 

à no t cr que quelques personnes avaien t été ten t ées de "lettre s ur 

pie d un groupe de bibl io thécair es dans l e cadre du syndica t VPOD. 

Cependant, devant la crain te qulun tel groupe souffre dlune t rop 

forte conn ota tion et empêche de nomb reux collègues quelque peu ti 

moré s d l y adhérer.de même que face aux probl è mes posés par un 

grand nombre d'employeurs di fférant la difficulté de fixer des 

conditions d'admi ssion. e t l 'établissement d'une liaison néces sai 

re avec d ' a utres groupes r é gionaux, ce tte idée fut momentanément 

ab andonnée. 

Les premières préocc upations du petit groupe de s fo nda

teur s furent l'élaborat ion de s sta tuts, la représentation du nou 

veau groupe au sein de l ' O.P . • et une s urveillance atte nt ive d u 

marché de l'emp l o i et des travaux de dipl ôme proposés . Pou r le s 

s tatuts , la disc ussion se c ri stallisa au t ou r de l'admission des 

non-diplômés. L'avis qu' il était ab s olument nécessaire d' ê tr e le 

plus r e présentatif de notre mili eu professionnel ayan t préva lu, 

notre groupe fut donc ouve rt a ux non - diplômés. No t on s cependant que 

lors de l ' Ass emb lée généra le de 1982 , l e groupe a pri s la déc ision 

d'ajouter dans les s tatuts un paragra phe s tipulant que le GRB V 

avait pour but d''' oeuvrer pour la reconnai ssance du dip lôme de bi 

bl io thécaire décerné par l'As soc iation de s Bibliothéca ires Sui sses 

ou par l'Eco l e de Bibliot hécaires de Genève". 

Le marché de l' emp l o i a fait l'obj et d' une grande at t ention 

de la part du GRBV depuis sa création . A c haque parution d'annonces 
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"folkloriques" (" e mpl oy é s de commerce", ou "inf i rm iè r e -bibliothé

caire", ou encore" bibliothécaire-econome " ! ) . ou lor s de l'abs en 

ce de mi se a u c oncours offi c ielle de s po s t es vacant s . l e GREVa 

r é a g i e n écr i va nt aux au torit é s c oncernées , à l ' Ecol e de Biblio

thécai r es ou à l a pre sse. Apr ès plus de c inq années de c orres pon

da nce , nous pouvon s a f firmer que ces le tt r es ont souve nt e u un 

effe t bé néf ique , mal gré des réactions o sc illant entr e l'acc us é de 

r éception courtoi s e t la lettre de dénon c iation à l' e mployeur du 

signataire de la l e ttre du GRBV. Il convient de mentionner que de 

tell es entrepri ses peuvent être qualifiées par certain s d'''agres

sives " e t que ce tte a gressivité peut par f oi s desse r v ir la c au s e 

défendue . Nou s pouvons cependant rele ver que c e s actions ont por 

té l e ur s f ruit s e t que l e GRBV est ma intenant c onnu des employeurs 

e t des o r ga nisa tions profess i onne ll es. 

L'iso l e ment r essenti par le s biblio thécaires trava illant 

de ma n iè r e indé pe ndant e é tant l'une des rai son s pre mi ères de l a 

c r é at ion de GR BV, nou s a vons tenté dès 1978 de r éunir nos membres 

dan s dif fé r ent s " s ou s - groupes". Seul le s ou s - groupe "Lec ture pu

blique" a eu une activité c on s 

tante de pui s 1978 . Les membres 

de ce s ous -groupe s e sont d'a ~ 

bord réunis en table ronde 

régulière, san s autre ordre 

du jour qu'un échange de con

seil s pr a tiques e t d'expéri

enc e s . Puis l e GRBV a organi 

s é un cour s de pe rfe c tionne

ment, di s pensé pa r Mon s ieur 

P. - Y. Laclor, s ur l'analyse 

d ' ouvra ges romane sque s et docu

mentaires , s uivi pa r 12 participants (dont , fa it à s ienaler , la 

plupar t des e mpl oyeur s assumaient les frais de parti c ipation, et 

l es autori sa i ent à s uivre les cours sur l e urs he ures de travail ) . 

A la s uite de c e cour s , le sous - groupe continue r égulièrement à se 

réunir au rythme d'une fois par mois, et s ' emploie actue llement à 

1 

.1 
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développer ses activités pa r l'organisation de visites ( "La Mai 

son d ' Aill e ur s " , ... ) ou par l' i n vi ta tion a ux s éances de pers on 

nali t és du monde du li vre ( Rolf Kesse rling, ... ) . PO UT les biblio 

théc aires travaillant dans de s centre s de document a tion ou des bi 

bliothèques de reche rche, l a mi s e s ur pied d ' un g r o upe "Docume n ta

ti o n" a été tentée, mais, é tant donné les pa.rticul a rit és inhéren

t es à c haque institut, il s 'es t avé ré trop dif f icil e de réunir les 

per sonnes c once rn ées autour d'une ac tivit é impréc i se . No us pen s ons 

c epe nda nt réuni r occasionne ll eme nt c e s coll ègues en orga ni s ant des 

act ivités s pécifiques tell es que les mi s e s sur pied de tabl es ron 

de s s ur l e catal ogage ou de conférence s sur l ' organ is a ti on de l a 

Bi b l io thèque Can t ona l e et Universita i re et le développement de 

ST BI L, ou encore d'un cours d ' initiat ion à l ' informatique. 

Le s pr obl ème s conce rnan t l es question s de f ormat ion des 

bibliothéca i r es , du "profil " du bibliothéca ire e t de l a défense 

générale de la profession s ont étudiés par le Comi té , l e qu e l r e nd 

compt e aux membres de s es ac ti vités l o r s des Assemblée s gé né ral e s, 

ou, comme ce la a é té le cas pour la ques ti on de l' aveni r de l'Eco

l e de Bibliothécaires de Genève , l e ur demande d ' exprime r l e ur av i s 

par l' e nvo i d ' un questionnaire . 

Au nombre des activité s importantes du CRBV ces de rn iè-

r es années, nous pouvo ns me nt i onne r l a participa t ion à l ' Enquêt e 

sur les salaires (p our les cantorulde Va ud e t du Valais) me né e dans 

l e cadre de l' O.P. , de même que l a participation t r è s ac t i ve a u 

dé bat men é à l'intéri e ur du GTB (Groupe de 'f r avail de s Bibliothè 

ques de l ecture publique , vo i r "Hor s -Texte" No 5) su r l e thè me du 

bénévolat e t du non-profess i onna l i s me en l ec tu re publ i que ( impor 

t a nce de l ' é d i c tion de normes pr é c ises et d'une mei l l eu re i nfor

mation sur la f orma t ion) . Une ac t i on auprès du Dép ar teme nt de 

l'Instruction pub l ique du Ca nton de Va ud es t éga l eme n~ e n cour s , 

afin de r e mpl ace r l ' appell a~ion lIa s sistant de biblio t hè que " de s ti 

n ée actuellement aux d i plômés par l ' appell a t i on "bibliothécaire s " 

ré se r vée jus qu'à aujourd'hui aux univ e r s i taires . 

Le GRBV j oue éga l e ment un rô l e important dans l a coo r dina-
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tian des responsabl es de l a formati on des s tagiaires . De s séance s 

d'information de s tinées aux personnes intéressées par l a profes 

sion sont réguli èrement organisées. L ' affl ue nce Je ca nd i (lats pOUT 

un e for mation ABS démontre qu'i l est absolumen t ind is pe n s able de 

déve loppe r le réseau des bibl iothèq ues forma trices vaudoi ses , ce 

qui pe rmettra, à lon gue échéa nce. de r é::;o udre les probl è me s posés 

par l'absence de candidats formés lor s de ce rta ines mise s au co n

cour s . 

La lec ture de ce s quelques li gnes démontre que l a c r éa tion 

du GRBV correspondai t r ée llement à une nécess ité . Il fau t mainte

nant espé rer que l a " seconde génération" des membres du groupe 

sa ura a ppor ter de nou vel l es forces e t opi nions dans une "bata ille" 

qui est lo in d'être ga gnée. 

Bernard Campiche 
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"PORTEZ-VOUS CANDIDATS 

AVANT QUE LtEDIFICE NE S'ECROULE "' 

Les membre~ du Comité sont tous à votre disposition pOUT 

vous renseigner et pOUT recevoir votre candidature. Les 

prochaines élections auront lieu lOTS de l'Assemblée 

générale de mars 1984. 
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